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• La connexion à votre compte utilisateur

• La création d'un compte utilisateur

• L'interface utilisateur

• L'enregistrement d'un nouvel établissement

• Initier une demande de classement

• La validation du certificat de visite

• L'envoi de la demande de classement à Atout France

• La décision de classement et la publication

• Contact
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LA DÉMARCHE DE CLASSEMENT EN LIGNE
Le menu ci -dessous est cliquable. Cliquez sur le nom du titre pour vous rendre automatiquement à la page correspondante
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Pour vous connecter et accéder à votre espace personnel,

aller le site : www . classement . atout - france . fr

VOUS DISPOSIEZ DÉJÀ D’UN COMPTE UTILISATEUR SUR WWW.CLASSEMENT.ATOUT - FRANCE.FR :

3

PREMIÈRE ÉTAPE :
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VOUS DISPOSIEZ DÉJÀ D’UN COMPTE UTILISATEUR SUR WWW.CLASSEMENT.ATOUT - FRANCE.FR :
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• L’identifiant correspond à votre adresse e - mail . Le

mot de passe reste le même .

• Vous avez la possibilité de modifier vos informations

et votre mot de passe sur votre espace personnel .

• En cas d’oubli de votre mot de passe, cliquez sur «

mot de passe oublié » . Renseignez votre adresse e -

mail et cliquez sur « Envoyer le nouveau mot de

passe » . Vous recevrez un lien par mail pour

réinitialiser votre mot de passe .

Le mot de passe doit contenir 10 caractères minimum, incluant au

minimum 1 lettre en majuscule, 1 nombre et 1 caractère spécial .

DEUXIÈME ÉTAPE : CONNECTEZ VOUS AVEC VOTRE 

IDENTIFIANT ET VOTRE MOT DE PASSE
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VOUS VOUS INSCRIVEZ POUR LA PREMIÈRE FOIS SUR WWW.CLASSEMENT.ATOUT - FRANCE.FR

PREMIÈRE ÉTAPE :

Pour créer votre

compte, cliquez sur

l’onglet « Créer un

compte » en haut à

droite de la page

d’accueil .
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1. Remplissez les informations suivantes : adresse

e - mail, mot de passe, prénom et nom de famille .

* Le mot de passe doit contenir 10 caractères minimum,

incluant au minimum 1 lettre en majuscule, 1 nombre et 1

caractère spécial .

2 . Cochez la coche « Je ne suis pas un robot » ,

puis cliquez sur « Créer votre compte » .

3 . Validez votre compte en cliquant sur le lien

d’activation reçu par e - mail .

4 . Connectez - vous avec votre identifiant et votre

mot de passe .

DEUXIÈME ÉTAPE :



Pour accéder à votre établissement, cliquez sur son nom . Accès

direct aux 

informations du 

compteCliquez sur le nom pour accéder à 

votre établissement

L'INTERFACE UTILISATEUR

IMPORTANT : VOUS AVEZ LA POSSIBILITÉ DE GÉRER PLUSIEURS ÉTABLISSEMENTS.
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Enregistrer

un nouvel 

établissement

Votre

tableau de bord

Avec

la vision de 

l’état 

d’avancement 

de chaque 

établissement



1. Cliquer sur l’onglet « Enregistrer un nouvel

établissement » .

2 . Sélectionner le type d’établissement .

3 . Remplir le numéro de SIRET et le code postal de

l’établissement .

4 . Lire et accepter les conditions générales

d’utilisation du service .

5 . Cliquer sur « Enregistrer » .

L'ENREGISTREMENT D'UN NOUVEL ÉTABLISSEMENT
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PREMIÈRE ÉTAPE :



Important : vous pouvez à

tout moment enregistrer

votre fiche établissement et

continuer plus tard en cliquant

sur « Enregistrer et quitter » .

Cliquez ici pour continuer
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DEUXIÈME ÉTAPE : Remplir les informations relatives à votre établissement puis

cliquer sur « Étape suivante » . Les champs marqués d’une * sont

obligatoires .
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Remplir les informations

relatives au siège social et au

représentant légal puis

cliquer sur « Étape suivante » .

Les champs marqués d’une *

sont obligatoires .

TROISIÈME ÉTAPE :

Cliquez ici pour continuer



Cliquez ici pour continuer
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QUATRIÈME ÉTAPE : Remplir les informations relatives à l’exploitant puis cliquer sur

« Étape suivante » . Les champs marqués d’une * sont obligatoires .

Si l’exploitant et le

propriétaire sont deux

entités différentes, préciser

les détails de l’engagement

liant les deux parties .



12

Remplir les informations complémentaires relatives à votre

établissement puis cliquer sur « Enregistrer » . Les champs marqués

d’une * sont obligatoires .

CINQUIÈME ÉTAPE :

Cliquez ici pour enregistrer



Cliquez sur le nom commercial pour

accéder à votre établissement

13

Votre nouvel établissement apparaît sur votre tableau de bord.

Pour accéder à votre établissement, cliquez dessus.
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INITIER UNE DEMANDE DE CLASSEMENT

Vous avez la possibilité

de modifier les

informations relatives à

votre établissement en

cliquant sur les onglets

en haut à droite de

chaque cadre .

Vous avez la possibilité

d’ajouter une photo de votre

établissement qui s’affichera

sur le registre une fois votre

établissement classé .



INITIER UNE DEMANDE DE CLASSEMENT

Pour créer une demande

de classement, cliquez sur

l’onglet « Initier une

demande » .

PREMIÈRE ÉTAPE :

15
IMPORTANT : Lorsque vous initiez une demande, ces informations ne sont plus modifiables. 

Si vous souhaitez quand même les modifier, contacter l’adresse classement@atout - france.fr



Cliquez sur les onglets en haut à droite de chaque cadre pour remplir les informations nécessaires à la
demande de classement .

Dès que vous cliquez sur un onglet, une page s’ouvre à droite de l’écran . Remplissez les informations
demandées, puis cliquez sur « Enregistrer ».

16

Toutes les informations

doivent être renseignées

pour que la case « Remplir

mon prédiagnostic » ne soit

plus grisée .
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Remplissez les informations demandées, puis cliquez sur « Enregistrer ».

La typologie des unités

d’habitation doit être

remplie avec précision

afin de connaître la

capacité d’accueil totale .

Important : la capacité

d’accueil est égale au

nombre total de lits .

Les nombres indiqués dans

« Caractéristiques de

l’établissement » et «

Capacité d’accueil de

l’établissement » doivent

correspondre .

1 lit double = 2 personnes

Cette partie est très

importante et servira de base

pour la visite d’inspection .

Les données renseignées

doivent être exactes et

précises . Elles permettent de

répondre au prérequis n ° 3 .

En cas de doute pour remplir

ces informations, n’hésitez

pas à contacter votre cabinet

de contrôle ou à nous

contacter directement à

l’adresse email :

classement@atout - france . fr
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Toutes les informations doivent être renseignées pour que la case « Remplir mon prédiagnostic » ne soit
plus grisée .

Vous avez également la possibilité d’acheter un autodiagnostic payant (50 € ) vous permettant de simuler

la visite de contrôle de l’organisme d’inspection et d’évaluer ainsi vous - même votre établissement avant

la demande de contrôle .
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Remplissez les informations demandées, puis cliquez sur « Enregistrer ».

Choix de l’organisme

évaluateur dans la liste

déroulante .
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REMPLIR SON PRÉDIAGNOSTIC

Pour remplir votre prédiagnostic , cliquez sur le bouton

« Remplir mon prédiagnostic » .

PREMIÈRE ÉTAPE :



La coche devient verte en

cliquant sur « Oui » , rouge

en cliquant sur « Non » , grise

en cliquant sur « NSP » .

Dans l’onglet « Votre prédiagnostic » , vous devez cocher une réponse pour chaque critère.

Tous les critères doivent être obligatoirement remplis.

Choix de réponses : « Oui » , « Non » ou « Ne se prononce pas » si vous ne savez pas.
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Le menu s’adapte 

au fur et à mesure 

de l’avancement 

du prédiagnostic . 

Le menu est 

cliquable pour 

revenir à une 

section précise.

En cas de 

critère non 

applicable, 

c’est - à - dire qui 

ne s’applique 

pas à votre 

établissement, 

cochez cette 

case.

Onglets



Cliquez sur « Enregistrer et quitter » en bas à gauche pour revenir à la page d’accueil de la demande de

classement : les critères déjà répondus seront conservés, vous pourrez poursuivre ultérieurement votre

prédiagnostic en cliquant sur « Remplir mon prédiagnostic » depuis votre fiche établissement .

Une fois tous les critères cochés, cliquez sur l’onglet « Enregistrer » en bas à droite de votre écran .
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Cliquez sur « Enregistrer

et quitter » pour revenir à

la page d’accueil de la

demande de classement et

poursuivre ultérieurement

Cliquez sur « Enregistrer »

lorsque tous les critères

ont été répondus



Onglets

Appuyez une fois

pour « Oui » et deux

fois pour « Non » .

Dans l’onglet « Vos unités d’habitation » , vous devez remplir l’intégralité des

informations demandées pour chaque unité d’habitation . Lorsque vous avez

fini, cliquez sur « Enregistrer » en bas de page puis sur l’onglet « Revenir à la

demande et poursuivre la procédure » en haut à gauche de l’écran .
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DEUXIÈME ÉTAPE :

Appuyez sur la

flèche  pour 

naviguer vers les 

autres unités.

L’option 

« Dupliquer »

permet de remplir 

certaines 

colonnes puis 

d’appliquer les 

mêmes réponses 

à d’autres 

colonnes. Son 

fonctionnement 

est expliqué à la 

page suivante.

Revenir à la 

demande et 

poursuivre la 

procédure.

Les coches « vertes »

indiquent que tout est 

bien renseigné. Si la 

coche n’est pas verte, 

il y a un oubli dans la 

ligne correspondante.
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COMMENT UTILISER L’OPTION « DUPLIQUER » ?

La duplication entraîne la copie exacte de la colonne « maîtresse » , veillez à bien modifier les

informations propres à chaque unité d’habitation .

Appuyez sur la flèche pour

naviguer vers les autres unites

d’habitation . Vous devrez revenir à

la première page pour « valider »

cette duplication .
Cliquez ensuite sur les coches des

chambres à dupliquer .

Validez la « duplication » des

informations .

Cliquez d’abord sur « Dupliquer » .

Revenir à la demande et

poursuivre la procédure .

1

2

3



CHOISIR SON ORGANISME ÉVALUATEUR ET ENVOYER SA
DEMANDE
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Cliquez ici pour choisir votre

organisme évaluateur .

Choisissez l’organisme de contrôle

souhaité parmi la liste déroulante, puis

cliquez sur « Enregistrer » en bas de

page .

La fenêtre ci - contre s’affiche : lorsque

vous cliquez sur « Enregistrer » ,

l’organisme de contrôle sélectionné

s’enregistre .



Lorsque vous cliquez sur « Oui » , la demande est envoyée à

l’organisme évaluateur sélectionné .

La visite de contrôle de votre établissement avec votre

cabinet de contrôle est à programmer par vos soins .

Le coût de cette visite est à votre charge (les tarifs pratiqués

sont libres) .

A l’issue de cette visite, le cabinet disposera d’un délai de 15

jours pour vous transmettre un certificat de visite .

Envoyez votre demande
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VALIDER LE CERTIFICAT DE VISITE

Sur votre tableau de bord, une notification vous informe de la réception du certificat de visite, 

transmis par l’organisme évaluateur au plus tard 15 jours après la visite de votre établissement.

Cliquez sur le nom de votre établissement, puis cliquez sur « Afficher ma demande en cours » .

Important : la validation du certificat de visite est obligatoire pour demander officiellement

son classement auprès d’Atout France .



VALIDER ET TRANSMETTRE LE CERTIFICAT DE VISITE À ATOUT FRANCE 
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Cliquez sur « Je valide le certificat de visite et demande mon classement »

afin de transmettre votre demande de classement à Atout France .

En cliquant sur « Oui » , vous validez l’exactitude et la conformité des

éléments déclarés .

Votre demande de classement devra être transmise dans un délai de trois

mois maximum après la date de visite . Dans le cas contraire, votre

inspection ne serait plus valide .

Sous réserve de la conformité de votre dossier de classement aux

dispositions réglementaires applicables, vous recevrez par courriel dans un

délai d’un mois votre décision de classement et Atout France publiera votre

hébergement dans le registre des hébergements classés .

Valider ou refuser le 

certificat de visite

Vous pouvez consulter le 

certificat de visite



REFUSER LE CERTIFICAT DE VISITE 
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Important : vous pouvez refuser le certificat de visite . Le refus du certificat de visite, en cas

d’anomalie majeure, devra être motivé .

L’organisme de contrôle modifiera alors le certificat avant de vous le renvoyer .

Indiquez les 

raisons du  refus 

(obligatoire).



LA DÉCISION DE CLASSEMENT ET LA PUBLICATION 
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Le classement de votre établissement sera prononcé pour une durée de 5 ans.



Cliquez sur le fichier PDF

pour visualiser la décision

de classement .

LA DÉCISION DE CLASSEMENT ET LA PUBLICATION 

31

Vous avez accès à la décision de classement sur la fiche de votre établissement, en

bas de page dans l’onglet « Pièces des demandes ».



Pour toute demande d'information concernant :

• Les critères de classement,

• La procédure de classement (hors meublés de

tourisme),

• La demande de classement en ligne et

l'utilisation de votre espace utilisateur,

• L’autodiagnostic .CONTACTER LE 
SERVICE 
CLASSEMENT
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Vous pouvez contacter notre service par courriel à

l’adresse suivante : classement@atout - france . fr
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